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PLATEAUX U7 
  

¤ FEUCHEROLLES USA 
La commission prend note de votre impossibilité d’accueillir le 
plateau du 07/02 et décide de mettre MAUREPAS AS site 
d’accueil.  
 
¤ GARGENVILLE & PORT MARLY CS 
Sur ces 2 plateaux, la Commission inverse les clubs de 
MAURECOURT FC & VERNEUIL US. 

 
 

PLATEAUX U9  
  
¤ MANTOIS FC 78 
La Commission prend note de votre impossibilité d’accueillir un 
plateau le 14/02. Par conséquent, elle procède aux modifications 
suivantes :  
 
¤ MANTOIS 78 FC est affecté sur le site  de BEYNES. 
¤ VERNOUILLET devient site d’accueil du plateau avec LES 
MUREAUX & FONTENAYST PÈRE. 
  
¤ VALLEE 78 FC 
Pris note du courrier du club concernant un problème de 
changement de terrain sur le plateau du 31/01 prévu à 
GUYANCOURT. La Commission appelle le club de GUYANCOURT 
ES à plus de vigilance sur la gestion des installations diffusées 
sur le site ainsi que les coordonnées du responsable de 
catégorie. 

CATEGORIE U10-U11 
CHALLENGES PLATEAUX U10-U11 

  
Les plateaux de la 3ème journée du Challenge Régional U11 et du 
Challenge Départemental U10 qui se dérouleront le samedi 7 
février, sont disponibles en cliquant ici. 
Toute la documentation d’organisation est désormais disponible.  
 

CRITERIUMS ESPOIRS U10/U11 
Infraction encadrement 
Rencontres du 31/01/26 

 
U10 
- CHANTELOUP US 21 : 1ère infraction 
- ELANCOURT OSC 21 : 1ère infraction 
- HOUILLES AC 21 : 1ère infraction 
 

CATEGORIE U12-U13 
CRITERIUMS U12/U13 

 
MESNIL LE ROI AS 
Demande du club pour inscrire une équipe U12 supplémentaire lors de 
la prochaine phase. 
La Commission prend note et vous affectera sur le Critérium sans 
distinction d’âge à 1 équipe. 
  
 
 
 
 

CRITERIUMS ESPOIRS U12/U13 
  
U13 poule B du 24/01/26 
55098022 : PLAISIROIS FO 1 / MAUREPAS AS 1 
Pris note du courrier du club concernant un problème de 
changement de terrain sur le match. La Commission appelle le 
club de PLAISIROIS FO à plus de vigilance sur la gestion des 
installations diffusées sur le site.  
  
U13 poule C du 31/01/26 
55098057 : MONTFORT FC 1 / VIROFLAY USM 1 
Suite au report de ce match pour terrain impraticable, la 
Commission dit match à jouer le mercredi 11 février à 18h30. 
 
U13 poule D du 24/01/26 
55098149 : CARRIÈRES GRE AS 1 / CARRIÈRES S/S US 1 
Courrier du club de CARRIÈRES S/S concernant l’épreuve de 
jonglerie. 
La Commission prend note du courrier de CARRIERES GRE AS 
mais celui-ci ne répond pas à la question posée. 
De ce fait on vous rappelle que vous êtes sur un dispositif Espoir 
et qu’il est impératif de mettre en application l’épreuve technique 
prévue au règlement.  
 

Infraction encadrement 
Rencontres du 31/01/26 

  
U12 
HOUDANAISE REGION FC : 1ère infraction le 24/01 & 2ème 
infraction le 31/01 
  

Pénalités épreuves 
  
Liste des équipes à 2 pénalités infligées dans le cadre de 
l’épreuve technique obligatoire :  
 U12 
¤ MARLY LE ROI US 21 : 1 pénalité 
La pénalité du 06/12 a été annulée. 
  
¤ FEUCHEROLLES USA 21 : 3 pénalités 
La Commission prend note de votre retour et vous informe qu’en 
application du règlement, à la prochaine pénalité liée à l’épreuve 
technique, vous êtes susceptible de sortir du dispositif à la fin de 
la phase.  
Pour rappel, que ce soit en tant que club recevant ou visiteur, 
vous avez une responsabilité dans le suivi de l’épreuve 
technique.  
  
¤ PLAISIROIS FO 22 : 3 pénalités 
 La Commission n’ayant reçu aucune explication de la part du 
club vous sanctionne d’une amende pour non production de 
rapport. De plus elle vous informe qu’en application du 
règlement, à la prochaine pénalité liée à l’épreuve technique, 
vous êtes susceptible de sortir du dispositif à la fin de la phase.  
Pour rappel, que ce soit en tant que club recevant ou visiteur, 
vous avez une responsabilité dans le suivi de l’épreuve 
technique.  
Amende : 20€ (Annexe 2 RS DYF - non production d’un rapport 
demandé). 
 
 
 
 

COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION 

Commission du 2 février 2026 
 
Présents : Thierry BOKOBZA (Président), MM Jean-Éric INACIO,  , 
Didier PELLETIER, Luis PEDRO GOMES, Melvin GOMES,  
Michel LOUVEL 
 
Absents excusés : MM. Adrien BARROIS, , Jean-Luc BOIVIN, Tony 
GABIER, Thierry COLOMBO, Julien RODRIGUES LOPES, Stéphane 
PILLEMONT représentant la CDA, Mme Yvane JONNAIS, Laurent 
PATRIGEON, Mmes Monique ELISABETH, Laetitia GRIVOT 
  
Assiste : M. Marcel LACABANNE 
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
  

COURRIERS 
INTERFOOT 
Courrier du club évoquant 2 situations sur ses rencontres U11 & U13 
contre le club de LIMAY ALJ. 
La Commission n’ayant reçu aucune explication de la part du 
club  de LIMAY ALJ ,elle vous sanctionne d’une amende pour non 
production de rapport et vous rappelle que les épreuves 
techniques sont à réaliser en amont de chaque rencontre, tout 
comme le fait que gestion de la FMI est à réaliser selon la 
procédure. 
Amende : 20€ (Annexe 2 RS DYF - non production d’un rapport 
demandé). 
  
 

CATEGORIE U6-U9 
  
La Commission vous rappelle que désormais tous les plateaux 
U6 à U9 seront publiés sur la plateforme FAL, accessible 
directement sur footclubs ou sur notre site internet à la rubrique 
épreuves. 
Ce changement n’est pas anodin et va vous demander une 
appropriation du suivi. 
En effet, désormais, plus aucune feuille de plateau ne sera à 
envoyer par mail, mais à charger directement sur la plateforme, il 
va donc falloir que chaque responsable ait un compte footclubs, 
lui permettant d’accéder à FAL.  
Cette démarche s’inscrit dans un processus de numérisation 
encore plus accrue du suivi des plateaux, avant d’autres 
évolutions à venir que la F.F.F. a décidé de mettre en place. 
  
Nous vous informons d’ailleurs que les plateaux de mars/avril 
sont désormais disponibles à l’inscription jusqu’au mercredi 11 
février 2026. 
  
 

https://dyf78.fff.fr/simple/challenges-u10-u11/
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FORFAIT AVISE 
U12-U13 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 31/01/2026  
  

  
55097652 : YVELINES US 2 
 
 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
U6-U7 

1er rappel avant amende 
Plateaux du 24/01/2026 

 
LE PECQ US – CONFLANS FC – HOUILLES AC 
EPONE USBS – MAULOISE US – PORCHEVILLE FC 
CS DE PORT MARLY – CROISSY US – HOUILLES SO – LE 
CHESNAY 78 FC – LE VESINET SPORT CLUB INTERNATIONAL 
 
ILLISIBLES : 
BAILLY NOISY STANDARD FC – VERSAILLES 78 FC – 
VILLEPREUX FC 
TRIEL – MONTESSON US – RACING CLUB CONFLANS 
 
 

U8-U9 ESPOIRS 
Amende après rappel au club : 20€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 17/01/2026  

  
Fiche équipe U8  
TRAPPES ES 
RAMBOUILLET YVELINES FC 
VELIZY ASC 
PLAISIROIS FO 
MESNIL ST DENIS AS 

FEUILLES PLATEAUX INCOMPLETES 
U6-U7 

Amende : 8€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Plateaux du 24/01/2026 
  
TRAPPES ETOIE SPORTIVE : manque licences + nom 
YVELINES US : manque licences + noms 
NEAUPHLE PONTCHARTRAIN 78 : manque licence + nom 
PLAISIROIS FO : manque licence + nom PLAISIROIS 
BOUAFLE FLINS S/SEINE & CHANTELOUP LES VIGNES 
US : manque licence + nom 
GUERVILLE ARNOUVILLE AS – MEZIERES AJ  & 
INTERFOOT : manque licence + nom 
ESSARTS LE ROI AGS : manque licence + nom 
VIROFLAY US MUNICIPALE : manque licence + nom 
 
 
 
 
 
 

FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES 
U10-U11 ESPOIRS 

Rappel avant amende et match perdu par pénalité aux 2 clubs 
Rencontres du 24/01/2026 

  
55096631  MARLY LE ROI US / LES CLAYES S/BOIS USM 
 

 U12-U13  
Rappel avant amende au club d’accueil et match neutralisé 

Rencontres du 24/01/2026 
  
55097152 : VILLENNES ORG FC 22 / HOUILLES AC 23 
55097178 : MONTESSON US 22 / SARTROUVILLE ES 23 
55097535 : LIMY ALJ 2 / INTERFOOT 1 
55097619 : MONTESSON US 3 / CHESNAY 78 FC 2 
55097675 : ABLIS FC SUD 1 / VALLEE 78 FC 2 
55097676 : COIGNIERES FC 1 / ST ARNOULT FC 1 
55096842 : CONFLANS RACING 1 / MESNIL LE ROI AS 1 
55096983 : CARRIERES S/S US 2 / CROISSY US 2 
 

 U12-U13 ESPOIRS 
Rappel avant amende et match perdu par pénalité aux 2 clubs 

Rencontres du 17/01/2026 
 
U12 
55097822 MUREAUX OFC 21 / POISSY FC 21 

 
Rencontres du 24/01/2026 

U12 
55097782 POISSY FC 21 / MONTESSON US 21 
55097780 HOUILLES SO 21 / MUREAUX OFC 21 
55097781 PLAISIROIS FO 22 / VILLENNES ORGEVAL FC 21 
55097823 FONTENAY LE FLEURY FC 21 / BONNIERES FRE FC 21 
 
U13 
55098053 POISSY FC 1 / VIROFLAY USM 1 
 

FEUILLES JONGLERIE MANQUANTES 
U10-U11 ESPOIRS 

Rappel avant amende  
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 24/01/2026 

 
U10 
MAISONS LAFFITTE  / PLAISIROIS FO  
MONTESSON US  / MAGNY 78 FC 
ELANCOURT OSC  / SARTROUVILLE ES 
LIMAY ALJ / BAILLY NOISY SFC 
GUYANCOURT ES / CHANTELOUP US 
VERNEUIL ENTENTE / MONTIGNY AS 
 
U11 
MANTOIS 78 FC / CHESNAY 78 FC 
PLAISIROIS FO / ST GERMAIN 
GUYANCOURT ES / FOURQUEUX AS 
VOISINS FC / AUBERGENVILLE FC 
HOUILLES SO / HOUDAN LA VESGRE 
CROISSY US / FONTENAY LE FLEURY FC 
MONTESSON US / CARRIERES GRESILLONS AS 

¤ MUREAUX OFC LES : 1 pénalité 
¤ POISSY FC : 1 pénalité 
¤ HOUILLES AC : 1 pénalité 
¤ FONTENAY LE FLEURY FC : 1 pénalité 
¤ MONTESSON US : 2 pénalités 
¤ HOUDANAISE REGION FC : 2 pénalités 
¤ MANTOIS 78 FC : 2 pénalités 
 
Article 4 du règlement de la compétition :  
« Si une même équipe cumule 3 infractions concernant le suivi de 
l’épreuve technique (réalisation & suivi), la Commission peut décider la 
sortie du dit club du Critérium Espoir pour le reverser sur le dispositif 
Critérium Départemental par année d’âge à la fin de chaque phase. » 
 

FESTIVAL FOOT U13 
  

Les plateaux de la 4ème journée qui se dérouleront le samedi 7 
février, sont disponibles en cliquant ici. 
  
Dérogation horaire validé par la Commission. 
Nous vous demandons de bien prévenir les clubs visiteurs du 
changement. 
 
P01 : VERSAILLES 78 FC : 14h00 
P02 : ELANCOURT OSC : 14h00 
P05 : MONTIGNY LE BX AS : 14h00 
P14 : CHATOU AS : 15h30 
P16 : RAMBOUILLET FC : 12h30 
P35 : ACHERES FC : 14h00 
P36 : CLAYES S/BOIS USM : 14h00 
P37 : MAUREPAS AS : 14h00 
P39 : VILLENNES ORGEVAL FC : 12h30 
P52 : HARDRICOURT US : 14h00 
P58 : VINSKY FCM : 14h00 
P71 : VALLEE 78 FC : 14h00 
P72 : CRAVENT FC : 14h00 
 
P19 du 07/02/26 : ROSNY CSM (VILLEPREUX FC, TRAPPES & 
CROISSY US) 
Le club nous informe ne pouvoir recevoir ce plateau en raison de l’état 
de son terrain. Le club du VILLEPREUX FC se propose d’accueillir. 
La Commission décide plateau à jouer à VILLEPREUX FC à 
14h00. 
  
P23 du 07/02/26 : HOUILLES AC (ST GERMAIN FC, VERSAILLES 
78 FC & MANTOIS 78 FC) 
Le club nous informe ne pouvoir recevoir ce plateau en raison de son 
occupation des terrains par les U14. Le club du MANTOIS se propose 
d’accueillir. 
La Commission décide plateau à jouer à MANTES, 16h00 au Stade 
du Moulin des Rades. 
  
P49 du 07/02/26 : GUERVILLE ARN AS (CROISSY US, CHATOU 
AS & BAILLY NOISY SFC) 
Le club nous informe ne pouvoir recevoir ce plateau. Le club du 
CROISSY US se propose d’accueillir. 
La Commission décide plateau à jouer à CROISSY US à 16h00. 
 
 
 
 
 

https://dyf78.fff.fr/simple/festival-foot-u13/
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U12-U13 ESPOIRS 
Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 

& pénalité sportive en application du règlement 
Rencontres du 17/01/2026 

 
U12 
55097818 MONTESSON US 21 / CHESNAY 78 FC 21 
Pénalité à l’équipe de MONTESSON US (-1pt), CHESNAY reste 
vainqueur (6,5) 
 
55097822 MUREAUX OFC 21 / POISSY FC 21 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
 
55097867 HOUDANAISE REGION FC 21 / MANTOIS 78 FC 22 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
 
55097863 HOUILLES AC 22 / FONTENAY LE FLEURY FC 21 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
 

Rappel avant amende  
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 24/01/2026 

 
U12 
55097734 CARRIERES GRESILLONS AS / VELIZY ASC 21 
55097735 ELANCOURT OSC 21 / GARGENVILLE STADE 21 
55097782 POISSY FC 21 / MONTESSON US 21 
55097781 PLAISIROIS FO 22 / VILLENNES ORGEVAL FC 21 
55097824 SARTROUVILLE ES 22 / CHANTELOUP US 21 
55097869 NEAUPHLE PONT RC 78 21 / BOIS D'ARCY AS 21 
55097913 CONFLANS FC 22 / YVELINES US 21 
55097917 GUYANCOURT ES 22 / BOUGIVAL FOOT 21 
 
U13 
55097995 EPONE USBS 1 / BAILLY NOISY SFC 1 
55097996 GUYANCOURT ES 1 / HOUILLES AC 1 
55097993 PARIS SAINT GERMAIN FC 1 / ROSNY CSM 1 
55098022 PLAISIROIS FO 1 / MAUREPAS AS 1 
55098053 POISSY FC 1 / VIROFLAY USM 1 
55098149 CARRIERES GRE AS 1 / CARRIERES S/SEINE US 1 
55098150 SARTROUVILLE ES 1 / BONNIERES FRENEUSE FC 1 
55098148 PORT MARLY CS 1 / TRIEL AC 1  
 

Rencontres du 14/02/2026 jouées le 17/01/2026 
 
U13 
55098001 RAMBOUILLET FC 1 / PARIS SAINT GERMAIN FC 1 
 

INFRACTION EPREUVE TECHNIQUE 
 CRITERIUM ESPOIRS U12/U13 

Absence de total sur l’épreuve : -1pt aux 2 équipes 
Rencontres du 24/12/25 

U12  
55097915 MARLY LE ROI US 21 / FEUCHEROLLES USA 21 
55097918 VILLEPREUX FC 21 /  PECQ US 21  


